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 La localisation des principales extensions du bâti prévues au P.L.U. offre une 

insertion dans le site opportune à la fois pour le maintien des qualités paysagères 

et pour la qualité résidentielle des habitations.

1

 Assurer une desserte cohérente des extensions urbaines

 O R I E N T A T I O N  D ’A M É N A G E M E N T  N°2

 Le principe du schéma de voirie 

 Les schémas de voirie structurante des zones d’extensions urbaines (en rouge sur les plans ci-

contre) ont pour but de garantir un aménagement cohérent des zones à urbaniser. Le document 

d’Orientations d’Aménagements impose leur principe, mais il est laissé au plan d’aménagement 

de chaque zone le soin de $naliser leur localisation détaillée  (celui-ci ne pouvant remettre en 

cause la dimension fonctionnelle du Schéma du présent document).

 La mobilisation e%ective des sites destinés à l’extension du bâti doit être optimale. C’est à cette 

$n que le document d’Orientations d’Aménagements comprend un ensemble de schéma de 

voirie  (voir  plans ci-contre) pour les principaux sites d’extension urbaine.

 T   riov( eiriov ed saméhcs sel rap ésoporp epicnirp el retcepser  tiod noitcurtsnoc ed tejorp tuo

plans ci-après) a$n de garantir la cohérence de l’aménagement de la zone. L’ensemble de la 

desserte interne des zones devra se faire à partir de la voirie principale donnée par les schémas 

de voirie.

 Une étude préalable devra définir le tracé exact des voiries et des réseaux. Des solutions 

alternatives pourront alors être acceptées, sous réserve que la fonctionnalité et la 

mobilisation foncière soient d’une qualité au moins équivalente aux schémas ci-contre.
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VOIRIE DE TYPE A OU A’

VOIRIE DE TYPE C OU C’ 

VOIRIE DE TYPE C OU  C’ 

0,5 m.

Rigole Pavée

5 m.

Bande 

de Roulement

5 à 6 m.

La RUE

Pro#l de voirie 

de type D 

12 m.

La RUE

Pro#l de voirie 

de type A 

1,5 m.

Piétons 

0,5 m.

Rigole Pavée

5,5 m.

Bande 

de Roulement

2,25 m.

Bande en herbe

et Arbres

2,25 m.

Bande en herbe

et Arbres

7 m.

La RUE

Pro#l de voirie 

de type C’ 

2 m.

Bande en herbe

et Arbres

0,5 m.

Rigole Pavée

5 m.

Bande 

de Roulement

1,5 m.

Piétons et 

Arbres 

0,5 m.

Rigole Pavée

5 m.

Bande 

de Roulement

7 m.

La RUE

Pro#l de voirie 

de type C 

14 m

La RUE

Pro#l de voirie 

de type A’ (exemple)

2,5 m

Piétons et 

cyclistes 

0,5 m

Rigole Pavée

5,5 m

Bande 

de Roulement

2,75 m

Bande en herbe

et Arbres

2,75 m

Bande en herbe

et Arbres
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 Le traitement paysager de la voirie principale

 La réalisation des voiries structurantes devra être accompagnée d’un ou de deux 

alignement d’arbres feuillus et d’une bordure en herbe suivant le pro$l de voirie 

correspondant. 

 Traitement homogène et rustique des limites séparatives en 

relation avec l’espace naturel 

 Les limites séparatives en relation avec l’espace naturel  devront faire l’objet d’un 

traitement homogène déclinant tout au plus 3 à 4 variantes (espace ouvert en 

herbe, vergers, haies de feuillus, palissade en bois couleur naturel, ...) a$n d’être 

en harmonie avec le caractère du site et l’image champêtre du village.

 Réalisation et valorisation d’un chemin de ronde 

 Le traitement paysager des nouvelles interfaces devra être accompagné dans 

l’ensemble des secteurs concernés (voir plan ci-contre) d’un cheminement de 

promenade intégré dans un espace d’une largeur d’au-moins 5 mètres valorisé 

dans une «ambiance champêtre» par un alignement de fruitiers haute tige.   
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Réalisation d’un 

sentier piéton

Protection du muret en 

pierres existant

Accompagnement de la 

voirie par la reproduction 

du muret (sur 10m env)

Implantation d’une haie de 

feuillus de type charmilles 

en retrait du muret

Préservation d’un espace 

entre 5 et 8 m pour recréer 

l’ambiance de verger 

actuelle

Aménagement de 

l’entrée de zone

 

Extension du 

cimetière

Aménagement d’un espace 

public valorisé paysagèrement,

agrémenté de plantations
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